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DEMANDE D’ASSIMILATION À UNE ACTIVITÉ COMPLÉMENTAIRE EN VERTU DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE 37 DE L'A.R. DU 19/12/1967
 
Dans certaines situations, les indépendants à titre principal peuvent demander leur assimilation aux personnes exerçant leur profession à titre complémentaire. La demande pourra être acceptée à la condition que les droits à la pension, aux allocations familiales et à l'assurance soins de santé soient couverts par un autre régime de sécurité sociale au moins égal au statut social des indépendants. De plus, le revenu annuel net doit être inférieur à 8.909,95 €.
Cette demande peut notamment être introduite par :
- les hommes et femmes marié(e)s ;
- les veuf(ve)s ;
- les mandataires politiques visés à l'art. 37, §1er, c de l'A.R. du 19/12/1967 ;
- les enseignants nommés qui prestent un horaire égal ou supérieur à un 5/10ème mais inférieur à un 6/10ème
- les personnes qui ont obtenu une reconnaissance de leur handicap (réduction de 66% de leur capacité de gain) de la part de la Direction générale Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale.
La période pendant laquelle l'article 37 est appliqué n'entre pas en ligne de compte dans la carrière professionnelle, notamment dans la détermination des droits à la pension et aux soins de santé et invalidité, sauf si vos cotisations définitives atteignent au moins le minimum d'une activité principale.
Si vous désirez bénéficier des dispositions de l'article 37, transmettez-nous la déclaration ci-annexée accompagnée du (des) document(s) demandé(s). 
DEMANDE D’ASSIMILATION À UNE ACITIVITÉ COMPLÉMENTAIRE ARTICLE 37 DE L'A.R.DU 19/12/1967 
à envoyer à independant@groups.be ou "GROUP S  - CASI, Rue des Ursulines 2, 1000 Bruxelles", accompagnée des preuves officielles.
JE SOUSSIGNÉ(E) :
DEMEURANT :
État civil :
Depuis le :
 
demande l'application des dispositions de l’article 37 de l'A.R. du 19/12/1967
Je confirme que me sont garantis des droits sociaux (pension, allocations familiales, assurance maladie-invalidité) au moins équivalents à ceux qui sont prévus par le statut social des indépendants, pour la période concernée. Ces droits me sont garantis :
par mon statut d'enseignant(e) nommé(e) prestant un horaire égal ou supérieur à un 5/10ème mais inférieur
      à un 6/10ème 
capacité de gain) de la part de la Direction générale Personnes handicapées du SPF Sécurité sociale.
 
et je joins la pièce justificative de ce statut.
Je suis conscient(e) que l'application des dispositions de l'article 37 de l'A.R. du 19/12/19687 entraine la perte des droits prévus par le statut social pendant la période durant laquelle ces dispositions sont appliquées. Cette période n'entre donc pas en ligne de compte dans la carrière professionnelle, notamment dans la détermination des droits à la pension et aux soins de santé et invalidité, sauf si vos cotisations définitives atteignent au moins le minimum d'une activité principale.
La renonciation aux dispositions de l'article 37 ne prend effet qu'au 1er janvier de l'année qui suit celle de la demande écrite.
Les dispositions de l'article 37 ne peuvent pas être appliquées à des cotisations définitives payées.  
LU ET APPROUVÉ À :
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